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Objet :

COMITE TECHNIQUE NATIONAL DES PIERRES ET TERRES A FEU.

Diffusion de la note relative au Protocole de sécurité des opérations de chargement/déchargement dans
l'industrie des Tuiles et Briques.

Modèle de protocole et plan de masse non intégrés dans la base
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Date d'effet : Date de Réponse :

Dossier suivi par : G. LE POULICHET
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Direction des Risques Professionnels

MMES et MM. les Directeurs
des Caisses Régionales d'Assurance Maladie

04/08/98

Origine  : MM. les Directeurs
DRP des Caisses Générales de Sécurité Sociale

(Pour attribution)

N/Réf. : GLP  -  DRP n° 26/98

Objet : Diffusion d'une note technique

Lors de la réunion du 3 juin 1998, le Comité Technique National des industries des
Pierres et Terres à Feu a adopté la note technique ci-jointe relative au Protocole de
sécurité des opérations de chargement/ déchargement dans l'industrie des Tuiles et
Briques

Conformément à la demande du Comité, je vous prie de bien vouloir diffuser ce texte
auprès des entreprises concernées de votre circonscription.

D'autre part, j'ai demandé à l'Institut National de Recherche et de Sécurité de publier ce
texte dans le périodique "Travail et Sécurité" et de l'éditer sous forme de tirés à part.



Vous voudrez bien faire connaître à cet organisme le nombre de tirés à part qui vous
seront nécessaires pour en assurer la diffusion.

Pour le Directeur,
Le Directeur

des Risques Professionnels

Gilles EVRARD

P.J. : 1



NOTE TECHNIQUE ADOPTEE PAR LE COMITE TECHNIQUE NATIONAL DES INDUSTRIES

DES PIERRES A FEU LORS DE SA REUNION DU 3 JUIN 1998 POUR LES ACTIVITES DE

FABRICATION DES TUILES ET BRIQUES.
___________________

Protocole de securite des operations de chargement et dechargement
dans l'industrie des tuiles et briques

_________________

L'arrêté du 26 avril 1996 du Ministère chargé du travail prévoit l'établissement d'un
protocole de sécurité entre l'entreprise d'accueil et le transporteur pour les opérations de
chargement ou déchargement.

Les présents documents constituent :

• un modèle de protocole applicable pour les activités de fabrication des tuiles et
briques,

• un exemple de protocole renseigné,
• un exemple de plan de masse à joindre au protocole.

**Modèle de protocole et plan de masse non intégrés dans la base


